
Horaires valables
Du 1er septembre 2022
au 7 juillet 2023

Circuits 
Domino

Desserte des établissements 
scolaires 

Du lundi au vendredi en période scolaire



CIRCUITS SCOLAIRES 
DOMINO

Les circuits Domino sont des lignes de renfort assurant la 
desserte des établissements d’enseignement, 
qui fonctionnent uniquement en période scolaire :

- Jusqu’au 30 juin 2023 inclus pour la desserte des lycées 

-  Jusqu’au 7 juillet 2023 inclus pour la desserte des collèges

Ils sont ouverts à tous et sont accessibles 
avec l’ensemble des titres de transport Cap Cotentin.

La validation est obligatoire à chaque 
montée dans un véhicule du réseau Cap 
Cotentin, y compris en correspondance.

L’itinéraire du service Domino Vindits/Sauxmarais (SCO 01) 
est désormais direct entre les arrêts Olympe de Gouges 
et Anjou, qui deviennent les arrêts de report des arrêts 
Maine et Champagne.

Le service Domino Barbusse/Vindits-Collège Ferronnay-
Schuman (SCO 05) est remplacé par les nouvelles lignes 
2 et 6, dont les horaires ont été adaptés. 

Pour les arrêts Barbusse, Camus et Loup Pendu, nous vous 
invitons à vous reporter aux arrêts Chemin des Fosses, 
Beauchamp ou Coteaux.

Le service Domino Hameau Pharès-Eglantine Château-
Lycée Doucet (SCO 03) est remplacé par la ligne 3, dont 
l’itinéraire est identique jusqu’au lycée Doucet. 

La desserte du Hameau Pharès est désormais rattachée 
au service Domino Eglantine Château-Millet/IUT (SCO 
02).

NOUVEAUTÉS
RENTRÉE 2022



1 SMS = 1 TICKET 

Avant de monter 
à bord du bus, envoyez

93050* présentez votre téléphone au conducteur,   
et voyagez sereinement !au

*  Titre de transport valable dès réception du SMS. Le montant de 1 € correspond au prix 
du ticket 1 voyage ou 4 € pour le prix du ticket 24 heures. Il est directement prélevé sur 
la facture de votre opérateur. SMS non surtaxé sauf pour les forfaits ne proposant pas 
les SMS illimités.

24H pour le ticket  
24 heures

OU1V pour le ticket  
1 voyage

CONSEIL  
POUR BIEN VOYAGER

> À l’arrêt :
• Se présenter 5 minutes à l’avance à l’arrêt de bus

• �Bien�vérifier la girouette du véhicule : 
elle indique le numéro de la ligne et sa direction

• Faire signe au conducteur afin qu’il s’arrête

•  Préparer l’appoint de monnaie si vous achetez 
votre ticket auprès du conducteur : les billets de plus 
de 20€ ne sont pas acceptés. Bon plan : pour payer 
votre ticket moins cher, téléchargez l’Appli tixiPASS

> Montée à bord :

• Une fois le bus arrêté, monter par la porte avant, puis : 

-  Valider votre titre de transport sur le valideur ou détacher 
votre ticket du pupitre du conducteur si vous achetez 
votre titre à bord (bien le conserver en cas de contrôle).

-  Si vous utilisez l’Appli tixiPASS, sélectionnez le titre 
à débiter depuis l’application et validez votre titre en 
flashant le QR Code disposé au-dessus du valideur.

• Pour faciliter la circulation des voyageurs dans le bus, 
avancer vers le fond

> Arrivée à destination :

• Pour signaler votre souhait de descendre du bus et 
ainsi éviter un coup de frein brutal, vous devez appuyer 
sur le bouton « Arrêt demandé »

• La descente s’effectue uniquement par les portes 
centrales ou arrières du véhicule
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LYCÉES TOCQUEVILLE - SAUXMARAIS

PÉRIODE | SCOLAIRE
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POUR BIEN VOYAGER  
ENSEMBLE

Extraits du règlement d’exploitation du réseau Cap Cotentin, disponible 
en intégralité sur capcotentin.fr ou sur demande à l’agence de Mobilité.

Respecter les règles sanitaires en vigueur.

Se présenter à l’arrêt au moins 5 minutes avant  
le passage du véhicule et faire un signe de la main 
au conducteur afin qu’il s’arrête.

Afin de faciliter l’accès aux véhicules et la circulation
à bord, la montée se fait par les portes avant et la 
descente par les portes arrière.

Pour voyager en règle, vous devez être muni d’un titre  
de transport valide et validé (voir encart ci-contre).

Pour la sécurité de tous, se tenir aux barres  
dès la montée à bord, et ce durant tout votre trajet.

Il est strictement interdit de fumer et de vapoter  
à bord des véhicules.

Pour le confort de tous, la musique s’écoute  
avec un casque ou des écouteurs dont le volume  
ne doit pas incommoder les autres voyageurs.

En cas de forte affluence, merci de plier  
votre poussette.

Par courtoisie, veuillez laisser la place aux personnes  
à mobilité réduite ou non-voyantes, aux personnes âgées, 
aux invalides de guerre et aux femmes enceintes ou aux 
personnes accompagnées d’enfants de moins de 4 ans.

Il est interdit de parler au conducteur lorsque  
le bus est en marche, sauf en cas d’urgence.

Les trottinettes pliées, skates ou patins à roulettes 
doivent�être�maintenus�bloqués�ou�à�la�main :� 
ils ne doivent pas être utilisés dans les véhicules.

Seuls les vélos pliés et tenus à la main sont acceptés 
à bord des véhicules. 

Pour le confort de tous, il est interdit de souiller, laisser 
des détritus et de nuire à la propreté des véhicules.

Tout objet dangereux, encombrant (colis, objets
excédant 1 mètre) ou incommodant est strictement
interdit à bord des véhicules.

Les animaux sont interdits à bord des véhicules, 
à l’exception des chiens d’aveugles et d’assistance aux 
personnes handicapées. Les animaux domestiques de 
petite taille peuvent être admis gracieusement sur le 
réseau s’ils sont transportés dans des paniers, sacs ou 
cages convenablement fermés sans pour autant qu’ils 
occupent une place assise.

Si vous n’êtes pas en mesure de présenter votre titre 
valide et validé au vérificateur, vous êtes en infraction.

Montant des procès-verbaux*
•  Contraventions de 3ème classe (défaut de titre ou de validation) : 60 €  

si règlement dans les 8 jours (80 € si vous réglez entre 8 et 30 jours,  
puis 110 € entre 31 et 60 jours). Au-delà de 2 mois, le recouvrement  
est effectué par le Trésor Public : le procès-verbal passe à 180 €.

•  Contraventions de 4ème classe (comportement incorrect) : 150 €
•  Indulgence abonnement sur présentation du titre sous 8 jours  

(2 fois/an max) : 5 €, sous réserve que l’abonnement ait été acheté 
avant la verbalisation.
Comment�régler�votre�procès-verbal ?
•  À l’agence de Mobilité Cap Cotentin
•  Par�courrier : Transdev Cotentin 491 rue de la Chasse aux Loups  

50 110 Cherbourg-en-Cotentin. En cas de règlement par chèque,  
merci de le libeller à l’ordre de Transdev Cotentin.

*Le détail des infractions et des montants des procès-verbaux est 
affiché dans les véhicules Cap Cotentin.



AGENCE  
DE MOBILITÉ
40 boulevard Schuman
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN
Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 13h30 à 18h
Le samedi de 9h à 12h15

Organisez
vos déplacements

en 1 clic

SUR LE SITE ET L’APPLICATION 
Cap Cotentin

capcotentin.fr
UN SERVICE
PROPOSÉ PAR
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